
pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostili-

tés,

Sefélicitant de l'adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention
No 182 (1999) de l'Organisation internationale du Travail concernant
l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en

vue de leur élimination, qui interdit l'enrôlement forcé ou obligatoire des en-

fants en vue de leur utilisation dans des conflits armés,

Condamnant avec une profonde inquiétude l'enrôlement, l'entraînement
et l'utilisation - en deçà et au-delà des frontières nationales - d'enfants dans
les hostilités par des groupes armés distincts des forces armées d'un État, et
reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent, forment et utili-
sent des enfants à cet égard,

Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé de se confor-
mer aux dispositions du droit international humanitaire,

Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et prin-
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment à l'Article 51, et
des normes pertinentes du droit humanitaire,

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées
sur le respect intégral des buts et principes de la Charte des Nations Unies et
le respect des instruments relatifs aux droits de l'homme applicables sont es-
sentiels à la pleine protection des enfants, en particulier pendant les conflits
armés et sous une occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur
situation économique et sociale ou de leur sexe, sont particulièrement vulné-
rables à l'enrôlement ou à l'utilisation dans des hostilités en violation du
présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en considération les
causes économiques, sociales et politiques profondes de la participation des
enfants aux conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale
pour assurer la réadaptation physique et psychosociale et la réinsertion so-
ciale des enfants qui sont victimes de conflits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en particulier, des
enfants et des enfants victimes, à la diffusion de l'information et aux pro-
grammes d'éducation concernant l'application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit:


